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SCRUTINS POPULAIRES EN SUISSE.

On prétend souvent que, sous le régime des pleins-
pouvoirs, tel que nous le connaissons actuellement,
la démocratie directe ne fonctionne plus normalement.
Des plaintes s'élèvent à ce sujet. D'aucuns prétendent
même que notre organization politique se transforme
lentement et qu'elle ne redeviendra jamais tout à fait
ce qu'elle a été si longtemps.

Cette opinion a une apparence de. vérité. Mais elle
est simpliste. Elle ne donne pas une image fidèle de
la situation. Il est vrai que nos procédures législatives
ont été profondément transformées. Alors que le
peuple devrait voter obligatoirement tous les articles
constitutionnels et les lois, quand 30,000 citoyens le
demandent, que le parlement devrait adopter et
élaborer les lois et le Conseil fédéral les appliquer, il
en va très différemment aujourd'hui. La plupart des
actes législatifs, qu'ils concernent des principes qui
devraient trouver leur place normale dans la charte
nationale ou l'application de principes d'ores et déjà
inscrits dans la loi fondamentale de l'Etat, sont ex'é-
entés par le Conseil fédéral, sous réserve du contrôle
parlementaire. Le temps presse. Il faut courir au
plus pressé. Il n'est plus possible de respecter inté-
gralement les procédures régulières qui ont l'inconvé-
nient d'être très lentes.

Cependant, pour tout observateur impartial, il
est clair qu'il s'agit d'un régime de transition. Le
salut de la patrie est la loi suprême de la République.
On ne veut pas sacrifier le sort de la nation à des
procédures. Il faut agir rapidement. Seul le gou-
vernement est en mesure de le faire. C'est pourquoi le
parlement a renoncé à jouer tout son rôle. C'est
pourquoi le peuple accepte volontiers de n'être plus
consulté en toutes circonstances. Mais autant notre
peuple appelle de ses vœux des temps où il sera de
nouveau possible de le faire participer à la direction
des affaires publiques, autant le monde parlementaire
aspire à retrouver sa position d'antan, autant le Con-
seil fédéral lui-même désire se décharger le plus tôt
possible de ses trop lourdes responsabilités et les
partager avec d'autres pouvoirs. Il l'a prouvé de deux
manières. D'une part, il s'est opposé énergiquement
à une extension de ses attributions extraordinaires
que d'aucuns désiraient lui offrir. D'autre part, il
n'a pas manqué de suivre les procédures ordinaires,
c'est-à-dire de consulter le parlement et le peuple,
toutes les fois que le temps ne pressait pas.

C'est ainsi, par exemple, que le peuple suisse a
été appelé à voter non moins de cinq fois depuis le
début de la guerre, même six fois, si nous comptons les
élections législatives générales du mois d'octobre 1939.
Et l'on ne saurait vraiment prétendre qu'il a été con-
sulté sur des sujets d'importance mineure, dans des
cas où ses décisions ne pouvaient pas présenter de
danger. Nous en donnerons trois exemples.

En pleine guerre, les citoyens ont eu à se prononcer
sur un projet instituant la préparation militaire obli-
gatoire de la jeunesse. In s'agissait d'une affaire
intéressant au plus haut degré la défense nationale.
Le Conseil fédéral aurait pu prendre cette mesure en
invoquant ses pleins pouvoirs, qui le chargent
d'assurer la sécurité du pays et de pourvoir à sa
défense. Plutôt que de mobiliser de sa propre autorité
les jeunes gens de 10 à 19 ans et de prolonger en quelque
sorte la durée des écoles de recrues, alors que le corn-
mandement de l'armée en affirmait l'urgente nécessité,

il a préféré ne pas étendre les devoirs militaires sans
un vote clair et net du souverain. Il a été battu. Il
fallait du courage et un grand respect des institutions
démocratiques pour en courir la chance.

Plus récemment, au début de cette année, les
autorités n'ont pas hésité à soumettre au vote popu-
laire l'initiative socialiste qui voulait modifier la com-
position du gouvernement et son mode d'élection.
Elles l'ont fait, en un temps où chacun est tenté d'ex-
primer son mécontentement, Légitime ou illégitime.
Un vote alBrmatif que rien ne permettait d'exclure
aurait provoqué une véritable crise politique en un
temps où, surtout vis-à-vis de l'étranger, nous ne
pouvons pas nous payer ce luxe. Une fois de plus,
le Conseil fédéral a préféré courir cette chance et ce
risque. Comme le vote a été négatif, il est sorti forti-
fié et consolidé de cette aventure plébiscitaire. Il a
obtenu un très précieux témoignage de confiance qui
lui permet de poursuivre dans la sérénité et dans
l'ordre sa lourde tâche.

Enfin, au début du mois de mai, le peuple a été
appelé à se prononcer sur une autre initiative, dite
initiative Pfändler, qui tendait à modifier les règles
d'élection des députés au Conseil national et, surtout,
à provoquer des élections générales anticipées. Au
lieu de laisser clore en décembre 1943 la législature en
cours, elle aurait pris fin au mois d'août. Les mem-
bres du parlement auraient dû se présenter immédiate-
ment devant le peuple. Le gouvernement, lui aussi,
n'aurait pas pu aller jusqu'au bout de son mandat.
Il aurait dû le faire renouveler. Une fois de plus,
alors que la vie renchérit, que le ravitaillement se
heurte à des difficultés toujours plus grandes et que
le drame du monde fait peser sur toutes les âmes un
terrible malaise, les citoyens auraient pu être tentés
de jouer un mauvais tour au gouvernement, ce qu'on
appelle en langage de théâtre " rosser le commissaire."
Mais, une fois de plus aussi, l'aventure a tourné à
l'avantage de nos autorités qui ont reçu un témoignage
de confiance.

Comme on le voit, aucun de ces sujets n'était d'im-
portance mineure ou de portée secondaire. 11

s'agissait à chaque fois de décisions essentielles. On
ne les a pas éludées, comme il aurait été facile de le
faire. Par là, on a voulu témoigner hautement que,
si les droits démocratiques ne peuvent plus être exercés
dans toute leur ampleur, si les autorités exécutives
doivent souvent passer outre et prendre leurs responsi-
bilités, nous sommes tous fermement décidés à en
revenir le plus tôt possible, c'est à dire dès que les
circonstances le permettront, à la vie normale de notre
démocratie directe. C'est plus qu'un espoir pourl'avenir. C'est une certitude et nous' en vivons.

Pierre Bépîwi.
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